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MINISTERE DES AFFAIRES  
ETRANGERES 

 

Décret n° 2006-92 du 16 janvier 2006, portant 
ratification d’un avenant à la convention entre le 
gouvernement de la République Tunisienne et le 
gouvernement de la République Française relative 
aux obligations de service national en cas de 
double nationalité, signée à Paris le 18 mars 1982, 
et de l’échange de lettres tuniso-français du 17 
juin 1982 relatif à cette convention. 

Le Président de la République, 

Vu la constitution et notamment son article 32, 

Vu la loi n° 2005-97 du 1er novembre 2005, portant 
approbation de l’avenant à la convention entre le 
gouvernement de la République Tunisienne et le 
gouvernement de la République Française relative aux 
obligations de service national en cas de double nationalité, 
signée à Paris, le 18 mars 1982, et de l’échange de lettres 
Tuniso-Français du 17 juin 1982, relatif à cette convention, 
conclu à Tunis le 4 décembre 2003, 

Vu l’avenant à la convention entre le gouvernement de 
la République Tunisienne et le gouvernement de la 
République Française relative aux obligations de service 
national en cas de double nationalité, signée à Paris, le 18 
mars 1982, et de l’échange de lettres Tuniso-Français du 17 
juin 1982, relatif à cette convention, conclu à Tunis le 4 
décembre 2003. 

Décrète : 

Article premier. - Est ratifié, l’avenant à la convention 

entre le gouvernement de la République Tunisienne et le 

gouvernement de la République Française relative aux 

obligations de service national en cas de double nationalité, 

signée à Paris le 18 mars 1982, et de l’échange de lettres 

tuniso-français du 17 juin 1982, relatif à cette convention, 

conclu à Tunis le 4 décembre 2003. 

Art. 2. - Le ministre des affaires étrangères est chargé de 
l’exécution du présent décret qui sera publié au Journal 
Officiel de la République Tunisienne. 

Tunis, le 16 janvier 2006. 

Zine El Abidine Ben Ali 

 

Décret n° 2006-93 du 16 janvier 2006, portant  
ratification d’une convention entre le 
gouvernement de la République Tunisienne et le 
gouvernement de la République Fédérale 
Démocratique d’Ethiopie tendant à éviter la 
double imposition en matière d’impôts sur le 
revenu. 

Le Président de la République, 

Vu la constitution et notamment son article 32, 

Vu la loi n° 2005-98 du 1er novembre 2005, portant 
approbation de la convention entre le gouvernement de la 
République Tunisienne et le gouvernement de la 
République Fédérale Démocratique d’Ethiopie tendant à 
éviter la double imposition en matière d’impôts sur le 
revenu, conclue à Tunis le 23 janvier 2003, 

Vu la convention entre le gouvernement de la 
République Tunisienne et le gouvernement de la 
République Fédérale Démocratique d’Ethiopie tendant à 
éviter la double imposition en matière d’impôts sur le 
revenu, conclue à Tunis le 23 janvier 2003. 

Décrète : 

Article premier. - Est ratifiée, la convention entre le 
gouvernement de la République Tunisienne et le 
gouvernement de la République Fédérale Démocratique 
d’Ethiopie tendant à éviter la double imposition en matière 
d’impôts sur le revenu, conclue à Tunis le 23 janvier 2003. 

Art. 2. - Le ministre des affaires étrangères est chargé de 
l’exécution du présent décret qui sera publié au Journal 
Officiel de la République Tunisienne. 

Tunis, le 16 janvier 2006. 

Zine El Abidine Ben Ali 

 

 

MINISTERE DE LA COMMUNICATION    
ET DES RELATIONS AVEC LA  
CHAMBRE DES DEPUTES ET LA  
CHAMBRE DES CONSEILLERS 

 

MAINTIEN EN ACTIVITE 
Par décret n° 2006-94 du 16 janvier 2006. 

Monsieur Mohamed Abdelkader Cherif, journaliste en 

chef à l’établissement de la radiodiffusion télévision 

tunisienne, est maintenu en activité pour une période d’un 

an, à compter du 1er janvier 2006. 

 

 

MINISTERE DES FINANCES 

 

Décret n° 2006-95 du 16 janvier 2006, fixant les 
taux et les conditions de déduction des dépenses 
engagées au titre de l’essaimage de la base 
imposable. 

Le Président de la République, 

Sur proposition du ministre des finances, 

Vu le code de l’impôt sur le revenu des personnes 
physiques et de l’impôt sur les sociétés promulgué par la loi 
n° 89-114 du 30 décembre 1989, tel que modifié et 
complété par les textes subséquents et notamment la loi n° 
2005-106 du 19 décembre 2005, portant loi des finances 
pour l’année 2006 et notamment son article 48 ter, 

Vu la loi n° 2005-56 du 18 juillet 2005, relative à 
l’essaimage des entreprises économiques et notamment son 
article 5, 

Vu le décret n° 75-316 du 30 mai 1975, fixant les 
attributions du ministère des finances, 

Vu l’avis du tribunal administratif. 

Décrète : 

Article premier. - Les entreprises qui font recours à la 
technique de l’essaimage peuvent déduire les dépenses 
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engagées dans ce cadre de la base de l’impôt de l’année au 
titre de laquelle ces dépenses ont été engagées, et ce, dans 
la limite de 1% du chiffre d’affaire brut annuel avec un 
plafond de trente mille dinars par projet. 

Art. 2. - Tout promoteur d’un projet d’essaimage qui a 
bénéficié d’une prime d’étude de son projet conformément 
à la réglementation en vigueur, doit renoncer à ladite prime 
au profit de l’entreprise. 

Art. 3. - L’entreprise bénéficiaire de la déduction prévue 
à l’article premier du présent décret est tenue de joindre à sa 
déclaration annuelle de l’impôt sur les sociétés un état 
détaillé sur les montants desdites dépenses et leur nature 
ainsi qu’une copie de la convention conclue entre elle et le 
promoteur du projet visée par le ministre chargé des petites 
et moyennes entreprises. 

Art. 4. - Les ministres des finances et de l’industrie, de 

l’énergie et des petites et moyennes entreprises sont 

chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 

présent décret qui sera publié au Journal Officiel de la 

République Tunisienne. 

Tunis, le 16 janvier 2006. 

Zine El Abidine Ben Ali 

 

NOMINATIONS 
Par décret n° 2006-96 du 12 janvier 2006. 

Les fonctionnaires, dont les noms suivent, sont nommés 
inspecteurs en chef des services financiers au ministère des 
finances : 

- Nabiha Doghri, 

- Lamia Ben Mahmoud, 

- Rafik Chouchane, 

- Mongia Guesmi, 

- Habiba Louati épouse Jrad, 

- Hédi Chaouch, 

- Ibtissem Sabri, 

- Abdelaziz M’lika, 

- Lassaâd Zarrouk, 

- Boujemâa Rezgani, 

- Mizouni Saâdi, 

- Abdallah Dali, 

- Belgacem Bouchiba, 

- Ajmia Sidhom, 

- Sami Boubakri, 

- Adel Rekik, 

- Jameleddine Hermassi, 

- Béchir Ben Daya, 

- Tahar Zarrouk, 

- Rakia Frikha, 

- Rachid Debchi, 

- Chaker Attalah, 

- Sami Jebali, 

- Nébil Khalfallah, 

- Belgacem Dali. 

Par arrêté du ministre des finances du 12 janvier 2006. 
Sont désignés membres du conseil national de la 

fiscalité pour une période de trois ans : 

1) Représentants des ministères et organismes 
publics : 

Madame et Messieurs : 

- Ridha Abelhafidh, chef du corps du contrôle général 
des services publics, représentant du Premier ministère, 

- Mokhtar Ben Jemaâ, chargé de mission au cabinet, 
représentant du ministère de la justice et des droits de 
l’Homme, 

- Abdelhamid Triki, directeur général de l’institut 
d’économie quantitative, représentant du ministère du 
développement économique et de la coopération internationale, 

- Mohamed Ali Ben Malek, directeur général du 
contrôle fiscal, représentant du ministère des finances, 

- Emna Sellami Gharbi, directeur général des études et 
de la législation fiscales, représentante du ministère des 
finances, 

- Hichem Mekkaoui, directeur général de la 
comptabilité publique, représentant du ministère des 
finances, 

- Mohamed El Agribi, directeur général du bureau 
d’encadrement des entreprises, représentant du ministère de 
l’industrie, de l’énergie et des petites et moyennes 
entreprises, 

- Mohamed Laâouini, directeur général de la qualité, du 
commerce intérieur et des métiers et services, représentant 
du ministère du commerce et de l’artisanat, 

- Salem Miladi, directeur général des études et de la 
planification, représentant du ministère du transport, 

- Badr Ben Ammar, directeur général des études et du 
développement agricoles, représentant du ministère de 
l’agriculture et des ressources hydrauliques, 

- Hassen Ghénia, directeur au cabinet, représentant du 
ministère du tourisme, 

- Salah Sayel, représentant du conseil du marché 
financier, 

- Ahmed El Ouerfelli, magistrat chercheur, représentant 
du centre des études juridiques et judiciaires. 

2) Représentants des organisations et ordres 
professionnels : 

Madame et Messieurs : 

- Taoufik Laaribi, président régional de l’union à 

Sousse, représentant de l’union tunisienne de l’industrie, du 

commerce et de l’artisanat, 

- Hammouda El Missaoui, membre du bureau exécutif, 
représentant de l’union tunisienne de l’agriculture et de la 
pêche, 

- Abid El Briki, secrétaire général adjoint, représentant 

de l’union générale des travailleurs tunisiens, 

- Saida Ben Safta, trésorière de l’union, représentante de 
l’union nationale de la femme tunisienne, 

- Bouraoui Marzouk, fondé de pouvoir, représentant de 
l’association professionnelle tunisienne des banques et des 
établissements financiers, 


